
PRESIDENCE DE .LA REPUBL~~UE 

LOI ORGANIQUE N°64-18 
portant organisation; composition 
et fonctionnement de la Chambre 

de Réflexion 
.. 

/,.-
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- :-

L' ASSEMBLEE NATION!i,E a délibéré et adopté; 
La Cour Suprême a déclaré conformé à la Consti tution, 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi 
dont la teneur suit i 

T I T RE I 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1er - La Chambre de Réflexion instituée à l ' article 97 
de la Constitution du 11 Janvier 1964 est organisée par la présente 
l oi qui fixe sa composition et les règles de son fonctionnement . 

T I T R E II 

DE L'ORGANISATION DE LA CHAMBRE DE 
REFLEXION 

ARTICLE 2 - La Chambre de Réflexion comprend deux sections i 

- la Section Poli tique di te 11 Conseil des Ji.ncien s" 

- la Section Economique et Sociale . 

ARTICLE 3 - Le Secrétariat administratif de la Chambre de Réflexion 
est assuré par un fonctionnaire qui prend l e titre de secrétaire Général • 
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T I T R E III 

DE LA COMPOSITION DE LA CHAN.ERE DE 
REFLEXION 

ARTICLE_:!, .- La Chambre de Réflexion est composée de trente s j_ x 
membres qui sont nommés par décret du Président de la Républ iqu 
gri,~ er, çonseil des Mi n1)Jstres, sur proposition du Chef du Gou--

vernement, pour cinq ans. 

ARTICLE 5 .- Chaque section est composée de 1 8 membres. 

ARTI CLE 6.- Peuvent être nommés membres de l a Chambre de Réf l e
xion, les nationaux dahoméens des deux sexes, jouiss ant de le ur. 

droitécivils et politiques, et ne se trouvant d ans auc un cas d 'i nci l i 
gi bilité ou d'incapacité prévu par la loi . 

Les candidats doi vent savoir lire, écri re et 02rler co r r ec
tement le fr ançais . 

ARTICLE 7 .- Les membres de la Section Politique sont choisi s , 
a raison de trois par département, parmi les personnalités 
ayant une expérience ou une compétence particulière en mati ère 
ooli ti que . Ils doi vent ~tre âgés de cinquarite ans·. au mo:i n·s .. 

ARTI CLE 8 . - Les membres de la Section Economique et Sociale 
sont choisis ainsi qu ' il sui t : 

- quatre parmi les r e présentants des Entrepr ises comme-rc iéüc: 

- quatre parmi les représ entants des Entrepri ses Indus trj_l L :·i 

.:.. trois parmi l es représentants des Organis a t i ons Ag:ric ol e s 
Coopératives; 

- deux p armi l es représentants des Artisans ; 

- t r ois parmi les représentants des Organis ations Syndi c al es 

- deux parmi l es r eprésent ants des Or ganis ations Profes sion-
nelles o 

Les membres de la Section Economique et Soci ale doivent ê t r : 
agés d 1 au moi ns tr~nte ans et appartenir de puis plus de deux 2n : 
aux c atégories qu ' ils représentent. 
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ARTI CLE 9 .- Les fonctions de membre de la Chambre de Réflexion 
sont incompatibles avec l'exercice des fonctions de membr es du 
Gouvernement, de membre de la Cour Supr~me et de tout mand cJ t 
parlementaire. 

ARTICLE IO.- Le Secrétai r e Général de l a Chambre de Réflexi on 
est nommé par Décret du Président de l a Répub l ique pris en 
Conseil des Mini stres, s ur proposition du Pr ésident du Consei l , 
Chef du Gouvernement , après avis du Pré$ident de la Chambre de 
Réf l exion . 

TI T R E IV 

DU FONCTIONNEMENT DE LA CHAMBRE 
DE REFLEXION 

ARTICLE II.- Dès l ' ouverture de l a première session1 la Ch ambr e 
~e ~~flexion procède sous la présidence du doyen d 'age, as s i sté 
du plus jeune membre pris comme secrétaire , au scrutin secre t 
et à la majorité absolue, à l' é l ection du bureau. 

ARTICLE 12 .- Le Bu reau se compose 

- d ' un président, 
- de deux pré~idents de secti on , 
- de deux secrétaires. 

L'un des Prés·idents de Section préside la s ec~ion poli ti que , l e 
second l a section economique et sociale . En cas d ' empêcheme nt 
dU Prés·ident de la Chambr e de Réfl e'Xion, l a Présidence es t 
assurée alternativement par l'un ou l' autre des Présidents de 
section , 

ARTICLE 13.- Le Bureau est élu pour un an • . Ses membres s ont 
reêligible.s . 

ARTICLE 14 . - Chaqu~ sec t ion élit un vice- président de secti on 
et un seprétaire • 

ARTICLE 15.- Le Bure au arrête le règlement i ntérieur de l a 
Chambre de Réflexion . 

ARTI CLE 16 .- La Chambre de Réflexion tient obligatoiremeri t, 
chaque annee deux sessions ordinaires d ' une durée maxi mum de 

quinze jours chacune . 

. .. / 



- 4 -

La première session s'ouvre dans l a deuxième qui riz 2,d.1-
ne du mois de Mai . 

La deuxième sess i on s'ouvre dar.s l a première quinzaj_-
ne du mois de Novembre . 

Al3TICLE_ 17.- La Chambr e de Réflexion peut en outre ê t re r éun:i.c 
e~ s ession extrao rdinai re, sur un ordre du jour déterminé ~1ë.ir 
decret du Président de la République pris en Conseil des Minis~ 
t!es, sur proposition du Chef du Gouvernement, ou si les deux 
tJ.ers de ses membres en adressent la dem-ande écri te au Pr ési 
dent. 

La durée de la session extraordinaire ne peut exc éder 
c i. nq j ours . 

Les sessions extraordi naires sont closes par décret 
du Prés i dent de la République, sitôt l'ordre du jour éoui s8. 

ARîICLE 18 .- La Chambre de Réf l exion donne son avis sur les 
·;rojets de lois ou propositions de loi , or donnances ou déc rets 
~ caractère politique, économique et social qui lui s ont sou
mis . 

Tou t plan, tout projet de loi-programme à caractère 
économique et social lu i sont obligatoirement soumis pour avis. 

Les avis doivent être données dans un dél ai de huit 
jours . 

, La Chambre de Réflexi on neut , de sa propr e ini tiative, 
attirer l ' attention du Gouvernement sur les réformes d 'ordre 
général, économi que et social qui lui ·paraissent cbnformes ~: 
l'intérêt général . 

ARTICLE 19 .- Les projets de l oi, d 'ordonnance ou de décrè t 
soumis a la Chambre de Réf l exion sont trabsmis à la sec tion 
compétente qui les étudie en commissions. 

ART{CLE 20 .- Les r apports des Commissions sont soumis~ 1 2 
Sec tion qui statue en séance et donne son avis. 

L' avis est acquis à la majorité des membres . 

Il est t enu un procès-verbal de séance . 

ARTICLE 21 .- Le procès- ve r ba l de séance s ~gné par , l~ Prés ident 
~ i -1e Secrétaire de l a section es t transmis au President de 
'.a Chambre de Réf lexion• 

ARTICLE,22.- L'avis de l a Chambre de Réf l exion figure d ans 
une communication qui est .adressée avec l e procès-verbal de 
sé ance au Président du Consei l, Cre,.f du Gouvernement , per · 
l'intermédiaire du Secrétariat Général du Gouvernement . 
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ARTICLE 23 - ·Les suggestions et les voeux de la Chambre de Réflexion 
sont adoptés à la majorité des deux sections r éun ies et adressés sous 
forme de résolution au pr ésident du Conseil Chef du Gouven1ement , par 
1 1intermédiaire du Secrétariat Génér al du'Gouvemement . 

T I T R E V 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 24 - Les f onctions de membre de l a Chambre de Réflexion 
sont gratuites . 

Toutefois, une indemnité de session et éventuel l ement une 
indemnité de transport , dont les taux et l es modalités sont f i xés par 
décret pris en Conseil des Ministres peuvent être attribuées aux memb1·e s 
de la Chambre de Réflexion . 

ARI'ICLE 25 - Les avantages matériels à attribuer au prési dent, aux 
prés·i dents de section et au secrétaire général de l a Chambre de Réflexion 
sont fixés par décret pris en Consei~ des Ministres . 

ARTICLE 26 - Les membres de la Chrunbre de Réflexion ne peuvent être 
poursuivis ou arrêté qu ' avec l'autorisation du bureau de la Chrunbre de 
Réflexion sauf en cas de flagrant délit . 

ARTICLE 27 - Nonobstant les dispositions de l ' articl e 6, pourront 
faire parti e de la section économique et sociale, des non nationaux 
r ésidant au Dahomey et r éputés pour leurs connaissances ou leur 
expérience en matière économique et sociale . 

ARTICLE 28 - Des décrets pris en Conseil des Ministres fixeront, 
en tant que de besoin, les modalités d ' application de la présente loi 
qui sera publiée au Journal Officiel de la République du Dahomey et 
exécutée comme loi d 'Etat .-

Fai t à COTONOU, le 17 Aoüt 1964 

par le Président de 
la Républ i que , 

S.-M. APITHY · ... , ,. 

Le Garde des Sceaux, 
la Justice et de ~tien, 

pour Le Ministre des Fïnances, 
des Affaires Economiques et 
du Pl an absent , l e Mini re de 

la Justice et de la Légi ation 
chargé de l ' intér · 

Ampliations 
PR • ••• • 4 Minis ••• 9 
PC., • • 8 DJ L ••• , , 4 
AND • • 4 SGG • • • • 4 
CS • , • • 4 JORD • • • • 1 


